
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
TOUS	PNC		
 
 
 
 Chers collègues,  
 
 
Il semblerait que vous ayez des difficultes a comprendre le systeme des jours 
flex...remplacent les reserves a preavis long, supprimees 
 
*C’EST L’ARTICLE 45- PAGE 27- 
*JOUR FLEX = AUCUNE ACTIVITE PROGRAMMEE 
*3 MAXI PAR MOIS CIVIL SOIT EN PLANNIFICATION OU REGULATION- 
 
OBLIGATION OU PAS D’ACCEPTER ??? 
JUSQU’A 48H AVANT, (19H)  à OBLIGATION D’ACCEPTER, PAS DE PRIME, 
HEURES DE VOL MOINS  LES HEURES DU FLEX 
 
JUSQU’A 24H AVANT, (19H)  à OBLIGATION D’ACCEPTER, PRIME DE 100€ BRUT, 
HEURES DE VOL, MOINS LES HEURES DU FLEX 
 
LE JOUR MEME DU FLEX, PAS D’OBLIGATION D’ACCEPTER, MAIS SI OK PRIME DE 
120€ BRUT, HEURES DE VOL MOINS LES HEURES DU FLEX 
 
 
*1 FLEX = 1H DE VOL PAYEE 
*2 FLEX = 2H DE VOL PAYEES 
*3 FLEX = 3H DE VOL PAYEES 
BIEN ENTENDU……EN CAS DE DECLENCHEMENT LES HEURES DU FLEX SONT 
SOUSTRAITES  EN FONCTION DU FLEX CONCERNE- (1H OU 2H OU 3H) 
 
 
 
 
 
 
Contact : 
 
Mail : choriola.snpnc@gmail.com ou  0652844258 
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Ci simu… 
 
	


